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ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE 

CHANGEMENT D'EXPLOITANT D'UNE 
INSTALLATION DE TRAÏTEMENT DE MATÉRIAUX 

Commune de CHAPAREILLAN lieu-dit « Cotagnié et Vernay» 

Société GRANULATS VICAT 

N°DDPP-iC-2017- 07- {| 

LE PRÉFET DE L'ISÈRE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, partie législative, notamment les articles L.181-15 et L 516-1 que la 
partie réglementaire et notamment les articles R.181-45 et R. 181-47 et R 516-1 

VU le code minier et l’ensemble des textes pris pour l'application dudit code : 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement de matériaux ; : 

VU l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties 
financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ; , 

VU l'arrêté ministeriel du 31 juillet 2012 modifié relatif aux modalités de constitutions de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 99-7983 du 4 novembre 1999, autorisant la société TRUCHON à exploiter 
une installation de traitement de matériaux au lieu-dit « Cotagnié » sur le territoire de la commune de 
CHAPAREILLAN ; 

VU la demande de changement d'exploitant de la société GRANULATS VICAT en date du 15 février 
2017 ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en date 
du 19 avril 2017 reçu le 28 juin 2017 : 
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CONSIDERANT que la demande de changement d'exploitant comporte tous les renseignements 

prévus à l'article R181-47 du code de l'environnement relatif aux demandes de changement 
d'exploitant ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'exploitation de cette installation classée restent identiques : 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Isère 

ARRÊTÉ 

ARTICLE 1 : AUTORISATION 
L'autorisation délivrée par l' arrêté préfectoral n° 99-7983 du 4 novembre 1999, à la société 
TRUCHON, route du Grésivaudan, RN 90, 38530 CHAPAREILLAN, pour l'exploitation d'une 
installation de traitement de matériaux sur la commune de CHAPAREILLAN est transférée au nom de 
la société GRANULATS VICAT, dont le siège social est situé 4, avenue Aristide Bergès - BP 33- 
38081 L'ILSE D'ABEAU. 

ARTICLE 2 : DONNÉES GÉNÉRALES 
La société GRANULATS VICAT se substitue d'office à la société TRUCHON dans l'intégralité des 
droits et obligations attachés à l'autorisation d'exploiter. 

ARTICLE 3 : PUBLICATION 
Conformément aux dispositions de l’article R181-44 du code de l'environnement, une copie du 

présent arrêté est affichée en mairie de CHAPAREILLAN pendant une durée minimum d'un mois : 
procès verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire. 

Le même arrêté extrait est affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l’autorisation. 

L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'État en Isère pendant une durée minimale d'un 
mois 

ARTICLE 4 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction en application de l'article 
L. 181-17. 

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Grenoble conformément à l'article R. 181- 50 : 

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 181-3 dans un délai de quatre mois 
à compter de l'affichage en mairie et de la publication de la décision sur te site internet des services 
de l'État en Isère. Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie, si l'affichage constitue 
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant en 
application de l'article R.181-50. 

ARTICLE 5 : EXÉCUTION 
La secrétaire générale de la préfecture de l'Isère, la directrice régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes chargée de l'inspection des installations 
classées, sont chargées chacune en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté 
dont copie sera adressée au pétitionnaire et au maire de CHAPAREILLAN. 

Fait à Grenoble le, 12 JUL/2017 

Le Préfet 

    
Vves DARFAr



 


